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L’ACRGTQ innove encore cette année et met en place le Prix Innovation qui valorise les efforts de ses membres dans la 
recherche de solutions innovantes permettant d’améliorer la productivité de leur organisation. Il s’agit d’une façon de 
promouvoir l’innovation sur les chantiers de construction de génie civil et voirie tout en mettant en valeur les entreprises 
membres de l’ACRGTQ.

CRITÈRES D’ÉVALUATION
Le lauréat devra démontrer que l’innovation déposée en candidature 
a entraîné une meilleure productivité, une diminution des frais de 
fonctionnement ou une augmentation de la rentabilité.

L’Innovation pourra être notamment en lien avec :

• une solution technique innovante à un problème;

• la transformation numérique (4.0);

• l’intégration de nouvelles technologies dans les opérations;

• les nouveaux modes de gestion;

• l’utilisation et la création de nouveaux produits;

• l’amélioration des opérations et de mesures favorisant une économie 
circulaire.

MODALITÉ D’INSCRIPTION
• Remplissez le formulaire disponible sur le site web de l’ACRGTQ et 

retournez-le par courriel à Gabrielle Boudreault, adjointe au service 
science, technologie et innovation : gboudreault@acrgtq.qc.ca

• Décrivez brièvement votre innovation (maximum 250 mots).

Une entreprise peut soumettre une seule candidature par année.

Le Prix sera présenté dans le cadre du congrès annuel de l’ACRGTQ, en 
mai 2021.

La date limite pour proposer votre candidature est le 15 mars 2021.
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INFORMATION
Pour toute information concernant le concours 
et la mise en candidature, communiquez avec 
Pierre Tremblay en composant le  
418 529-2949 ou le 1 800 463-4672.


